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4. Le présent article s'applique dans le cas des articles 26 et 29. En pareil
as, le Président priera un, ou, s'il y a lieu, deux des membres de la Cour
omposant la chambre, de céder leur place aux membres de la Cour de la
ationalité des parties intéressées et, à défaut ou en cas d'empêchement, aux
Liges spécialement désignés par les parties.

5. Lorsque plusieurs parties font cause commune, elles ne comptent, pour
application des dispositions qui précèdent, que pour une seule. En cas de
oute, la Cour décide.

6. Les juges désignés, comme il est dit aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent
rticle, doivent satisfaire aux prescriptions des articles 2, 17, paragraphe 2, 20
t 24 du présent Statut. Ils participent à la décision dans des conditions de
Omplète égalité avec leurs collègues.

1. Les membres de la Cour reçoivent un traitement annuel
2. Le Président reçoit une allocation annuelle spéciale.

3. Le Vice-Président reçoit une allocation spéciale pour chaque jour où
remplit les fonctions de Président.

4. Les juges désignés par application de l'article 31, autres que les membres
e la Cour, reçoivent une indemnité pour chaque jour où ils exercent leurs
)nctions.

5. Ces traitements, allocations et indemnités sont fixés par l'Assemblée
ýénérale. Ils ne peuvent être diminués pendant la durée des fonctions.

6. Le traitement du Greffier est fixé par l'Assemblée Générale sur la propo-
tion de la Cour.

7. Un règlement adopté par l'Assemblée Générale fixe les conditions dans
'Squelles des pensions sont allouées aux membres de la Cour et au Greffier,
alsi que les conditions dans lesquelles les membres de la Cour et le Greffier
çoivent le remboursement de leurs frais de voyage.

8. Les traitements, allocations et indemnités sont exempts de tout impôt.

Article 33

Les frais de la Cour sont supportés par les Nations Unies de la manière
lie l'Assemblée Générale décide.

CHAPITRE II

COMPýTENCE DE LA COUR

Article 34
1. Seuls les Etats ont qualité pour se présenter devant la Cour.

2. La Cour, dans les conditions prescrites par son Règlement, pourra
inlander aux organisations internationales publiques des renseignements relatifs
X affaires portées devant elle, et.recevra également lesdits renseignements qui
seraient présentés par ces organisations de leur propre initiative.


